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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d’exploiter à Mme Ondine LEPREVOST
84110 SEGURET

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

préfet des Bouches-du-Rhône

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt ;
VU Le décret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015 ;
VU le Code rural et de la pêche maritime partie législative et réglementaire (CRPM) ;
VU L’arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale ;
VU L’arrêté  du  20  juillet  2015  fixant  les  modalités  de  calcul  des  équivalences  par  type de 

production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA) ;

VU L’arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’équivalence pour les productions 
hors sol ;

VU L’arrêté  préfectoral  régional  du  30  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des 
exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (SDREA - PACA) ;

VU L’arrêté préfectoral du 16 juin 2021 portant prorogation du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU Le  décret  du  Président  de  la  République  du  19  novembre  2025  nommant  M.  Jacques 
WITKOWSKI, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes- Côte d’Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature du préfet de la 
région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  à  la  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de 
l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté du 2 décembre 2025 portant délégation de signature aux agents de la direction 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU La demande d’autorisation d’exploiter n° 84-2025-57 de Mme Ondine LEPREVOST, reçue 
complète le 3 octobre 2025 ;

VU La décision en date du 24 novembre 2025, de prolongation jusqu’au 4 avril 2026 des délais 
d’instruction ;

VU L’avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  (CDOA)  du  16 
décembre 2025 ;
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CONSIDÉRANT
• La  demande  d’autorisation  d’exploiter  établie  au  nom  de  Mme  Ondine  LEPREVOST, 
réceptionnée par la DDT de Vaucluse, réputée complète le 3 octobre 2025, enregistrée sous le 
n° 84-2025-58, portant sur une surface de 1,1313 ha dans la commune de GIGONDAS ;

• Que  cette  demande  a  été  déposée  dans  le  cadre  d’une  opération  de  type 
« agrandissement » ;

• Que la demande de Mme Ondine LEPREVOST porte sur les parcelles suivantes :

Superficie Commune Références cadastrales Propriétaires des 
parcelles

1,1313 ha GIGONDAS E196- A1001- A1168- A408- A486- A487 SCEA PALLIEROUDA

• Que  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  initiale  n°  84-2025-44  de  la  SARL  VILLA 
MAAZANO a fait l’objet d’une publicité par affichage en mairie de la commune où sont situés 
les biens qui font l’objet de la demande, et sur le site internet de préfecture de Vaucluse du 5 
août au 5 octobre 2025 ;

• Que  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  initiale  de  SARL  VILLA  MAAZANO  a  fait 
l’objet de candidatures concurrentes en la présence des demandes d’autorisation d’exploiter n° 
84-2025-55 établie au nom de EARL DOMAINE DE FONT SANE, n° 84-2025-57 établie au nom 
de Mme Ondine LEPREVOST et n° 84-2025-58  établie au nom de M. Hugo JULLIEN ;

CONSIDÉRANT
• Que la candidature de l’EARL DOMAINE DE FONT SANE a été réputée complète le 17 
septembre 2025 durant la période de publicité;

• Le retrait de la candidature de l’EARL DOMAINE DE FONT SANE reçu par messagerie 
électronique le 27 janvier 2026;

• Que la candidature de Mme Ondine LEPREVOST, réputée complète le 3 octobre 2025 
durant la période de publicité est opposable à la demande initiale de SARL VILLA MAAZANO 
pour justifier d’un refus ;

• Que la candidature de M. Hugo JULLIEN, réputée complète le 3 octobre 2025 durant la 
période de publicité  est  opposable  à  la  demande initiale  de SARL VILLA MAAZANO pour 
justifier d’un refus 

CONSIDÉRANT
Qu’en application de l’article 3 du SDREA de la Région PACA précisant que les autorisations 
d’exploiter sont délivrées selon l’ordre de priorité et de l’article 6 précisant les critères et leur 
pondération pour départager les demandes de même rang de priorité;

• La demande d’autorisation d’exploiter de SARL VILLA MAAZANO relève de la priorité 7 
« autre agrandissement ou autre installation » avec un nombre de points liés aux critères de 
pondération égal à 0 ;
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• La demande d’autorisation d’exploiter de Mme Ondine LEPREVOST relève de la priorité 6 
« Agrandissement d’une exploitation de superficie  inférieure à  1,5  fois  le  seuil  de référence 
(127,5 ha) ... » avec un nombre de points liés aux critères de pondération égal à 8 ;

• La demande d’autorisation d’exploiter de M. Hugo JULLIEN relève de la priorité 7 « autre 
agrandissement  ou  autre  installation » avec  un  nombre  de  points  liés  aux  critères  de 
pondération égal à 6 ;

EN CONSÉQUENCE, la demande d’autorisation d’exploiter de Madame Ondine LEPREVOST est 
prioritaire ;
SUR proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article premier : Madame Ondine LEPREVOST, domiciliée 225 chemin de Saint-Joseph, 84110 
SEGURET, est autorisée à exploiter la superficie suivante : 

Superficie Commune Références cadastrales Propriétaires des 
parcelles

1,1313 ha GIGONDAS E196- A1001- A1168- A408- A486- A487 SCEA PALLIERROUDA

Article 2 : Le demandeur dispose d’un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de NÎMES.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite, par 
absence de réponse dans les deux mois du recours, un nouveau délai de deux mois court pour 
déposer  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  NÎMES  qui  peut  être 
également  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr

Article  3 : Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de 
l’alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  le  préfet  de 
département de Vaucluse, le directeur départemental des territoires de Vaucluse, et le maire 
de la commune de GIGONDAS, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie.

Marseille, le 27 janvier 2026

Pour la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,
La Cheffe du Service Régional de l’Économie 
et du Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant refus d'autorisation d’exploiter 
à M. Hugo JULLIEN - 84190 LA ROQUE ALRIC

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

préfet des Bouches-du-Rhône

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt ;
VU Le décret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015 ;
VU le Code rural et de la pêche maritime partie législative et réglementaire (CRPM) ;
VU L’arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale ;
VU L’arrêté  du  20  juillet  2015  fixant  les  modalités  de  calcul  des  équivalences  par  type de 

production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA) ;

VU L’arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’équivalence pour les productions 
hors sol ;

VU L’arrêté  préfectoral  régional  du  30  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des 
exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (SDREA - PACA) ;

VU L’arrêté préfectoral du 16 juin 2021 portant prorogation du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU Le  décret  du  Président  de  la  République  du  19  novembre  2025  nommant  M.  Jacques 
WITKOWSKI, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes- Côte d’Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature du préfet de la 
région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  à  la  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de 
l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté du 2 décembre 2025 portant délégation de signature aux agents de la direction 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU La demande d’autorisation d’exploiter n° 84-2025-58 de M. Hugo JULLIEN, reçue complète 
le 3 octobre 2025 ;

VU La décision en date du 24 novembre 2025, de prolongation jusqu’au 4 avril 2026 des délais 
d’instruction ;

VU L’avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  (CDOA)  du  16 
décembre 2025 ;
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CONSIDÉRANT
• La demande d’autorisation d’exploiter établie au nom de M. Hugo JULLIEN, réceptionnée 
par la DDT de Vaucluse, réputée complète le 3 octobre 2025, enregistrée sous le n° 84-2025-58, 
portant sur une surface de 1,1313 ha dans la commune de GIGONDAS ;

• Que  cette  demande  a  été  déposée  dans  le  cadre  d’une  opération  de  type 
« agrandissement » ;

• Que la demande porte de M. Hugo JULLIEN sur les parcelles suivantes :

Superficie Commune Références cadastrales Propriétaires des 
parcelles

1,1313 ha GIGONDAS E196- A1001- A1168- A408- A486- A487 SCEA PALLIEROUDA

• Que  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  initiale  n°  84-2025-44  de  la  SARL  VILLA 
MAAZANO a fait l’objet d’une publicité par affichage en mairie de la commune où sont situés 
les biens qui font l’objet de la demande, et sur le site internet de préfecture de Vaucluse du 5 
août au 5 octobre 2025 ;

• Que la demande d’autorisation d’exploiter initiale de la SARL VILLA MAAZANO a fait 
l’objet de candidatures concurrentes en la présence des demandes d’autorisation d’exploiter n° 
84-2025-55 établie au nom de l’EARL DOMAINE DE FONT SANE, n° 84-2025-57 établie au nom 
de Mme Ondine LEPREVOST et n° 84-2025-58  établie au nom de M. Hugo JULLIEN ;

CONSIDÉRANT
• Que la candidature de l’EARL DOMAINE DE FONT SANE a été réputée complète le 17 
septembre 2025 durant la période de publicité ; 

• Le retrait de la candidature de l’EARL DOMAINE DE FONT SANE reçu par messagerie 
électronique le 27 janvier 2026;

• Que la candidature de Mme Ondine LEPREVOST, réputée complète le 3 octobre 2025 
durant la période de publicité est opposable à la demande initiale de la SARL VILLA MAAZANO 
pour justifier d’un refus ;

• Que la candidature de M. Hugo JULLIEN, réputée complète le 3 octobre 2025 durant la 
période de publicité est opposable à la demande initiale de la SARL VILLA MAAZANO pour 
justifier d’un refus ;

CONSIDÉRANT

Qu’en application de l’article 3 du SDREA de la Région PACA précisant que les autorisations 
d’exploiter sont délivrées selon l’ordre de priorité et l’article 6 précisant les critères et leur 
pondération pour départager les demandes de même rang de priorité ;

• La demande d’autorisation d’exploiter de la SARL VILLA MAAZANO relève de la priorité 
7 « autre agrandissement ou autre installation » avec un nombre de points liés aux critères de 
pondération égal à 0 ;

• La demande d’autorisation d’exploiter de Mme Ondine LEPREVOST relève de la priorité 6 
« Agrandissement d’une exploitation de superficie  inférieure à  1,5  fois  le  seuil  de référence 
(127,5 ha) ... » avec un nombre de points liés aux critères de pondération égal à 8 ;
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• La demande d’autorisation d’exploiter de M. Hugo JULLIEN relève de la priorité 7 « autre 
agrandissement  ou  autre  installation » avec  un  nombre  de  points  liés  aux  critères  de 
pondération égal à 6 ;

EN CONSÉQUENCE,  la demande d’autorisation d’exploiter de  M. Hugo JULLIEN  s’avère d’un 
rang pondéré inférieur à celui de Mme Ondine LEPREVOST  ;

SUR proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article premier : M. Hugo JULLIEN, domicilié quartier Roubiol, 84190 LA ROQUE ALRIC , n’est 
pas autorisé à exploiter la superficie suivante : 

Superficie Commune Références cadastrales Propriétaires des 
parcelles

1,1313 ha GIGONDAS E196- A1001- A1168- A408- A486- A487 SCEA PALLIERROUDA

Article 2 : Le demandeur dispose d’un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de NÎMES.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite, par 
absence de réponse dans les deux mois du recours, un nouveau délai de deux mois court pour 
déposer  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  NÎMES  qui  peut  être 
également  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr

Article  3 : Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de 
l’alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  le  préfet  de 
département de Vaucluse, le directeur départemental des territoires de Vaucluse, et le maire 
de la commune de GIGONDAS, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie.

Marseille, le 27 janvier 2026

Pour la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,
La Cheffe du Service Régional de l’Économie 
et du Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant refus d'autorisation d’exploiter
à la SARL VILLA MAAZANO - 84380 MAZAN

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

préfet des Bouches-du-Rhône

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt ;
VU Le décret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015 ;
VU le Code rural et de la pêche maritime partie législative et réglementaire (CRPM) ;
VU L’arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale ;
VU L’arrêté  du  20  juillet  2015  fixant  les  modalités  de  calcul  des  équivalences  par  type de 

production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA) ;

VU L’arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’équivalence pour les productions 
hors sol ;

VU L’arrêté  préfectoral  régional  du  30  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des 
exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (SDREA - PACA) ;

VU L’arrêté préfectoral du 16 juin 2021 portant prorogation du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU Le  décret  du  Président  de  la  République  du  19  novembre  2025  nommant  M.  Jacques 
WITKOWSKI, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes- Côte d’Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature du préfet de la 
région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  à  la  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de 
l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté du 2 décembre 2025 portant délégation de signature aux agents de la direction 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU La demande d’autorisation d’exploiter n° 84-2025-44 de la SARL VILLA MAAZANO reçue 
complète le 31 juillet 2025 ;

VU La décision en date du 29 septembre 2025, de prolongation jusqu’au 1er février 2026 des 
délais d’instruction ;

VU L’avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  (CDOA)  du  16 
décembre 2025 ;
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CONSIDÉRANT
• La demande d’autorisation d’exploiter établie au nom de la SARL VILLA MAAZANO 
dont le premier membre et gérant François TESSONNEAU (47 ans) n’a pas la capacité 
professionnelle agricole, gérant également du deuxième membre la SARL LE CAVEAU 
DE BACCHUS.

• Demande d’autorisation d’exploiter réceptionnée par la DDT de Vaucluse, réputée 
complète le 31 juillet 2025, enregistrée sous le n° 84-2025-44, portant une surface de 
1,1313 ha sur la commune de GIGONDAS ;

• Que  cette  demande  a  été  déposée  dans  le  cadre  d’une  opération  de  type 
« agrandissement » ;

• Que la  demande de la SARL VILLA MAAZANO porte sur les parcelles suivantes :

Superficie Commune Références cadastrales Propriétaires des 
parcelles

1,1313 ha GIGONDAS E196- A1001- A1168- A408- A486- A487 SCEA PALLIERROUDA

• Que cette demande d’autorisation d’exploiter  n° 84-2025-44 de la SARL VILLA 
MAAZANO a fait l’objet d’une publicité par affichage en mairie de la commune où 
sont  situés  les  biens  qui  font  l’objet  de  la  demande,  et  sur  le  site  internet  de 
préfecture de Vaucluse du 5 août au 5 octobre 2025 ;

• Que la demande d’autorisation d’exploiter initiale de la SARL VILLA MAAZANO 
a  fait  l’objet  de  candidatures  concurrentes  en  la  présence  des  demandes 
d’autorisation d’exploiter n° 84-2025-55 établie au nom de EARL DOMAINE DE FONT-
SANE, n° 84-2025-57 établie au nom de Mme Ondine LEPREVOST et n° 84-2025-58 
établie au nom de M. Hugo JULLIEN ;

CONSIDÉRANT

• Que  M.  TESSONNEAU  n’a  pas  pu,  malgré  les  demandes  au  cours  de 
l’instruction,  justifier  de  son  statut  d’exploitant  agricole,  notamment  par  une 
attestation  d’affiliation  à  la  MSA.  Au  contraire,  les  éléments  fournis  montrent 
notamment que M. TESSONNEAU est domicilié dans le département de la  Haute-
Vienne, à 500 kms de GIGONDAS, fait réaliser le travail des vignes à MAZAN par un 
salarié et des prestataires de services, et donc que sa participation à l’exploitation 
directe des biens objets de la demande n’est pas démontrée; 

• Que  des  doutes  subsistent  sur  l’usage  agricole  des  bâtis  présents  sur  les 
parcelles objets de la demande, en raison notamment de l’activité principale exercée 
par la SARL VILLA MAAZANO, l’absence d’affiliation de son gérant M. TESSONNEAU à 
la MSA, la cession prévue d’une marque commerciale, et l’absence de réponse à la 
demande  de  précisions  sur  l’importance  de  l’activité  agricole  de  la  SARL  VILLA 
MAAZANO dans l’activité globale de la société. 

• Que cette absence de précisions ne permet pas non plus de justifier que le 
projet  d’agrandissement  permet  d’améliorer  la  viabilité  de  l’activité  agricole  de  la 
SARL VILLA MAAZANO, ou que la création d’emplois présentée par la SARL VILLA 
MAAZANO soit directement liée à l’activité agricole. Sur ce point, la création d'un CDI 
présentée  par  la  SARL  VILLA  MAAZANO  semble  excessif  par  rapport  à 
l'agrandissement prévu ;
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• Que le SDREA priorise le confortement d’exploitation avec prise en compte de 
la  structure  parcellaire  des  exploitations  concernées,  et  que  la  distance  entre  les 
vignes déjà propriété de la SARL VILLA MAAZANO à MAZAN et les vignes objets de la 
demande  à  GIGONDAS  va  à  l’encontre  de  cette  priorité,  puisqu’une  distance 
d’environ 22,7 kms les sépare ;

• Que  la  SARL  VILLA  MAAZANO  n’a  pu  fournir  d’éléments  certifiant  son 
engagement dans une démarche agroécologique, et qu’au contraire la distance entre 
les  vignes  déjà  propriété  de  la  SARL  VILLA  MAAZANO  et  les  vignes  objet  de  la 
demande  peut  avoir  un  impact  environnemental  négatif  en  générant  une 
consommation excessive de carburants liée aux transports et déplacements ; 

CONSIDÉRANT

• Que la candidature de l’EARL DOMAINE DE FONT SANE, réputée complète le 
17 septembre 2025 durant la période de publicité est opposable à la demande initiale 
de  laSARL VILLA MAAZANO pour justifier d’un refus ;

• Que la candidature de Mme Ondine LEPREVOST, réputée complète le 3 octobre 
2025 durant la période de publicité est opposable à la demande initiale de la SARL 
VILLA MAAZANO pour justifier d’un refus ;

• Que la candidature de M. Hugo JULLIEN, réputée complète le 3 octobre 2025 
durant la période de publicité est opposable à la demande initiale de la SARL VILLA 
MAAZANO pour justifier d’un refus ;

CONSIDÉRANT

Qu’en  application  de  l’article  3  du  SDREA  de  la  Région  PACA  précisant  que  les 
autorisations d’exploiter sont délivrées selon l’ordre de priorité et l’article 6 précisant 
les  critères  et  leur  pondération  pour  départager  les  demandes  de  même rang  de 
priorité;

• La demande d’autorisation d’exploiter de la SARL VILLA MAAZANO relève de la 
priorité 7 « autre agrandissement ou autre installation » avec un nombre de points liés 
aux critères de pondération égal à 0 ;

• La  demande d’autorisation  d’exploiter  de  l’EARL  DOMAINE DE FONT SANE 
relève de la priorité 6 « Agrandissement d’une exploitation de superficie inférieure à 
1,5 fois le seuil de référence (127,5 ha) ... » avec un nombre de points liés aux critères de 
pondération égal à 6 ;

• La demande d’autorisation d’exploiter de Mme Ondine LEPREVOST relève de la 
priorité 6 « Agrandissement d’une exploitation de superficie inférieure à 1,5 fois  le 
seuil  de  référence  (127,5  ha)  ... »  avec  un  nombre  de  points  liés  aux  critères  de 
pondération égal à 8 ;

• La demande d’autorisation d’exploiter de M. Hugo JULLIEN relève de la priorité 
7 « autre agrandissement ou autre installation » avec un nombre de points liés aux 
critères de pondération égal à 6 ;

EN CONSÉQUENCE, la demande d’autorisation d’exploiter de la SARL VILLA MAAZANO s’avère 
d’un rang de priorité inférieur à celui de deux autres concurrents ;
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SUR proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article premier : La SARL VILLA MAAZANO, domiciliée 1435 route de Caromb – 84380 MAZAN , 
n’est pas autorisée à exploiter la superficie suivante : 

Superficie Commune Références cadastrales Propriétaires des 
parcelles

1,1313 ha GIGONDAS E196- A1001- A1168- A408- A486- A487 SCEA PALLIERROUDA

Article 2 : Le demandeur dispose d’un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de NÎMES.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite, par 
absence de réponse dans les deux mois du recours, un nouveau délai de deux mois court pour 
déposer  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  NÎMES  qui  peut  être 
également  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr

Article  3 : Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de 
l’alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  le  préfet  de 
département de Vaucluse, le directeur départemental des territoires de Vaucluse, et le maire 
de la commune de GIGONDAS, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie.

Marseille, le  23 JANVIER 2026

Pour la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,
La Cheffe du Service Régional de l’Économie 
et du Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-01-26-00003

Opération non soumise CLAVEL Emmanuel

13440 CABANNES
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

DOSSIER SUIVI PAR : 
DDTM13 / SAF : Anne BOUDIGOU
04.91.28.41.88
anne.boudigou@bouches-du-rhone.gouv.fr

DRAAF PACA : ALEXIS THIOLLIERE
04.13.59.36.40
alexis.thiolliere@agriculture.gouv.fr

Marseille, le 26 janvier 2026

Monsieur,

Vous avez transmis un dossier de demande d'autorisation d'exploiter le 9 décembre 2025, 
complété le 5 janvier 2026 pour la superficie suivante :

Surfaces 
(ha)

Production Situation (parcelles) Commune Propriétaire

2,6865 Culture 
fourragère

AW 229-42-20 ; AK 45 MOLLEGES CLAVEL Emmanuel

Compte tenu des éléments que vous m’avez communiqués et conformément aux articles 
L.331-2 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, cette opération n'est pas sou-
mise à autorisation.

En effet, les installations, agrandissements ou réunions d’exploitations sont soumis à auto-
risation lorsque la surface totale après reprise excède le seuil fixé par le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles (SDREA), que le demandeur ne dispose pas de la capa-
cité agricole ou que ses revenus excèdent 3120 fois le tarif du SMIC horaire.

Monsieur Emmanuel CLAVEL
22 lotissement les flamants roses
13 440 CABANNES

Réf. : 13 2025 108
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Je vous précise que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des structures.

La présente attestation ne vaut ni autorisation de défrichement, ni droit au bail, ni permis 
de construire.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture de la forêt,
et par délégation
La cheffe du service régional de l’économie et du 
développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-01-26-00004

Opération non soumise DUVOCHEL Vincent

13005 MARSEILLE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

DOSSIER SUIVI PAR : 
DDTM13 / SAF : Anne BOUDIGOU
04.91.28.41.88
anne.boudigou@bouches-du-rhone.gouv.fr

DRAAF PACA : ALEXIS THIOLLIERE
04.13.59.36.40
alexis.thiolliere@agriculture.gouv.fr

Marseille, le 26 janvier 2026

Monsieur,

Vous avez transmis un dossier de demande d'autorisation d'exploiter le 21 janvier 2026 
pour la superficie suivante :

Surfaces 
(ha)

Production Situation (parcelles) Commune Propriétaire

1,3700 maraîchage
B 618

1,37 ha de la parcelle 
de 17,3341 ha

MARSEILLE
CULTURE ECO

pour la
SAS LA BETHELINE

Compte tenu des éléments que vous m’avez communiqués et conformément aux articles 
L.331-2 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, cette opération n'est pas sou-
mise à autorisation.

En effet, les installations, agrandissements ou réunions d’exploitations sont soumis à auto-
risation lorsque la surface totale après reprise excède le seuil fixé par le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles (SDREA), que le demandeur ne dispose pas de la capa-
cité agricole ou que ses revenus excèdent 3120 fois le tarif du SMIC horaire.

Monsieur Vincent DUVOCHEL
18 rue Curie
13 005 MARSEILLE

Réf. : 13 2026 05
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Je vous précise que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des structures.

La présente attestation ne vaut ni autorisation de défrichement, ni droit au bail, ni permis 
de construire.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture de la forêt,
et par délégation
La cheffe du service régional de l’économie et du 
développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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SORGUES position formelle de l'administration
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

Domaine Le Père Brun
Monsieur Nicolas BRUN
1104 chemin des Pompes
84700 SORGUES

Dossier suivi par : 
Jean-Christophe CARA
DDT DE VAUCLUSE / SEA
04 88 17 85 08
jean-christophe.cara@vaucluse.gouv.fr

Alexis THIOLLIERE
DRAAF PACA/ SREDDT : 
04 13 59 36 40
alexis.thiolliere@agriculture.gouv.fr

Marseille, le 26 janvier 2026

LRAR n° 88000124244496X

Objet : Demande de rescrit.

Réf. : 84-2026-01

Monsieur,

Vous nous avez transmis le 12 janvier 2026 une demande de rescrit visant l’exploitation des 
parcelles de Monsieur Christophe CANTO, pour une superficie de 0,6546 ha ou 6,5460 ha 
pondérés.

Surface Production Parcelles cadastrales Commune Propriétaire

0,6546 ha Vignes AOP 
Crû

F289- F290- F294- F984- 
F985- F987- F989

Châteauneuf-du-
Pape

Christophe 
CANTO

Il ressort de l’examen du dossier que vous avez déposé, qu’en application de l’article L.331-
2 du code rural et de la pêche maritime, vous n’êtes pas   soumis à l’obtention d’une autori  -  
sation d’exploiter, notamment du fait que :

• La surface pondérée totale avec l’agrandissement que vous demandez ne déclenche 
pas le contrôle des structures :
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Compte tenu des surfaces et types de cultures mentionnées dans votre demande, il ap-
paraît que vous exploitez personnellement 11,9520 ha pondérés. Les parcelles, objet de 
la présente demande représentent une surface pondérée de 6,546 ha. Soit une surface 
totale pondérée établie à 18,4980 ha qui est inférieure au seuil de 70 ha pondérés, pré-
cisés  dans l’arrêté du schéma directeur  régional  des  exploitations  agricoles  de Pro-
vence-Alpes-Côte-d’Azur (SDREA PACA) du 15 décembre 2025.

• Vous avez la capacité professionnelle agricole, car possédant le brevet professionnel 
option Responsable d’entreprise agricole délivré le 15 décembre 2023 et vous n’avez 
pas d’autre activité rémunérée en dehors de votre statut d’exploitant agricole ;

• Les terres demandées sont libres de toute exploitation. Par mail, Monsieur Christophe 
CANTO nous informe qu’il vous a choisi pour exploiter ses terres ;

Je vous précise que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des structures.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture de la forêt,
et par délégation
La cheffe du service régional de l’économie et du 
développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04 13 59 36  00
 http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 

 

 

Arrêté du 20/01/2026 

portant agrément pour l’organisation de séjours de « vacances adaptées organisées » 

délivré à l’association « LA CERISAIE» 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.114 ; 

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L.211-1, L.211-2, L.412-2, R.412-8 à R.412-17 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1540 du 10 décembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

Vu la circulaire DGCS/SD3 no 2010-97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des compétences entre 

les agences régionales de santé et les directions régionales et départementales en charge de la cohésion 

sociale sur le champ de la politique du handicap ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Sébastien DEBEAUMONT, 

directeur régional de l’économie, du travail, de l’emploi et des solidarités de la région Provence-Alpes-

Côte-d’Azur ; 

Vu la décision du 10 novembre 2025 portant subdélégation de signature de M. Sébastien DEBEAUMONT 

à Mme Nelcie FERRERE, directrice adjointe responsable de pôle inclusion et solidarités ;  

Vu la demande d’agrément pour l’organisation de séjours de « Vacances adaptées organisées » déposée 

le 16 avril 2025, et complété le 5 janvier 2026 ; 
 

 

 

ARRETE 
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Article 1er 

 

L’agrément « Vacances adaptées organisées » prévu à l’article R. 412-12 du code du tourisme est délivré 

à l’association « LA CERISAIE » dont le siège est situé 9 rue Georges Picot – 13010 MARSEILLE, numéro 

SIRET 302 476 304 00027 - pour l’organisation de séjours de vacances en France et à l’étranger.  

 

Article 2 

 

L’agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.  

 

Article 3 

 

L’organisme est tenu de transmettre chaque année au préfet de région un bilan circonstancié 

quantitatif, qualitatif et financier des activités de vacances adaptées organisées mises en œuvre dans le 

courant de l’année. 
Article 4 

 

L’organisme est tenu d’informer le préfet de région dans un délai de deux mois, de tout changement 

substantiel affectant les éléments matériels au vu desquels l’agrément a été délivré. 

 

 

Article 5 

Les personnes responsables de l’organisation du séjour sur le lieu de vacances sont tenues d’informer 

sans délai le préfet du département du lieu de séjour de tout accident grave ainsi que de toute situation 

présentant ou ayant présenté des risques graves pour la santé, l’intégrité ou le bien-être physique et 

moral des personnes handicapées majeures. 

 
Article 6 

 

L’agrément peut être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées à l’article R.412-17. 

 

Article 7 

 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

         SIGNE 

         Nelcie FERRERE 

         Directrice régionale adjointe 
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